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Lettres des Eveques
AT .SU.IKT DE

L'INFLUENCE INDUE.

LHTTKK J)K M(;i{ |,. R LAFLECJIE EV. DES TlfUlS-KIVIEliES.

\ Sk.MI.NAIKI.; DKS TuullS-JilVIÈKES.

( l'i; Févi'ii'i- 1878.

-1 S(ii) Knr/lnirr Jlf^i- f,'. Connu/, Kr. ifArduali,

l)l'll>>ll('- A/HIs/olil/tll- 111/ C'illKIl/ll.

.M()iis,'ii;iirur,

I.;i session ,lu i.ai-l,.lii,.lll (1,. (^»i.,-.l„.r lou.hc A s, Ij,,. et il est iliutil,. nil-
Jounniui do -(.rru!...!- ,lu p' oj.t «Ir l.,i on question- (',.p,Muh.nt la protostation
<los Evoques .•ouliv rinlorprôl;.,ion do la loi donnôo par la four Suprèm.' au
M.jot do riulluonoo induo rlori,alo ost là ol dit onooro a tous los oatholiquos
r..l)ini..n et lo dôs,r do l'Episcopat sur ootf -ravo question. Si nous n-avions
pas oontro nous los ,'atholiquos libéraux (,ui ont les promiors .soulové, ot do-^idô
cotto .juostion on lour favour, nous n'aurions pas grand oho.so a oraindro des
protestants. Il m.. ..enihlo nniint..naut que .est aux législateurs à agir ot a
voir oo (ju'il est p(.ssil)le de iaire, ou à nous iaire .onnaitro los diffioultés^qui los
arrêtent, s'ils «roiont qu'il est impo.ssible d'a.védor à notre doinaiulo. Nous no
devons pas nous autres mêmes admottr." <es diiii.-ultés avant qu'ils nous los
aient exposées, si nous les trouvons réellonu'ut fondées, il nous sera ikoile de
leur répondre. •' imiin tvitfliir wl inipossihi/e."

11 nu' semhle cependant que la loi pourrait elre niodiliée sans louoher à
la (itieslioii. et il y aurait eortaiiiement nH)in,s d'inconvénients à l'exéeutor ; nsi
négativonioiit, Los violations do la loi éleetorale qui ont ou Hou et qui no
nnuiqueront pas sans doute do se ri'produire aux proehaiuos éleetions, donneront
prohahleniont occasion à dos anu^ndemonis, ça sera le (emp* laviirable pour l'aire

disparaître .vit." ainhiguité qui a donné lieu à l'interprétation dont nous avon.-i
eu à nous plaiiulro.

Je domouro avec la plus hau(.> considération de Votre Excellence le tout
dévoué serviteur et l'rère en .T. C".

t L. F. Ev. nKs Trois-Rivikhes.



LETTlilî DE MUK !.. K. LAl-LECIll-:, EX. J)ES TllOlS-lilVlERES.

\ EvfcCHÉ DKS ïitoIS-KlVlKRKS,

i :2l' Mav.s 1H7H.

iSfw EMcl/eiice Mfir Iv Dc/ciiiiv Ajios/a/iijm:

Monseigneur,

Voici notre Province en i)leiMe ellervesience clectoriile, et les joiiriKiii.x

vous ont l'ait connaître pour quelle cause étrano-e. Im couduite de Notre Lieu-

tenant-Crouverneur dans le renvoi du ministère de lloucherville est sans anté-

cédent dans le pays et il vous est l'acile de coniprendn^ l'exiitation qui en résul-

te. Ce qu'il y a de regrettable en ce temps, (•'est d'entendre les libéraux invo-
quer en leur faveur le nom vénéré de Monseigneur le Délégué et que c'est l'opi-

nion qui prévaut en grande partie dans le pays. Il y a trois .jours, dans une
réunion nombreuse des personnes les plus respectables de mon diocèse, je nie

suis trouvé dans la nécessité de contredire énergiquement i'un des m/i^rs les

plus marquants de mon dio<'èse qui invoquait ainsi en ma présence le nom de
Mgr Conroy en laveur des libéraux.

Ce qui s'est passé depuis trois mois, nous 1' it voir clairement (jue la ré-

volution s'avance a grands jias au milieu de nous.

Je vais rappeler de mon mieux leurs d(>voirs de chrétiens aux électeurs,

et recommander au clergé d'observer lidèlenu'nt K's règles de conduite tracées

dans la circixlaire collective du 11 Octobre dernier.

Pour détruire rimi>ression erronée répandue généralement que Nous
avons abandonné la Pastorale du 22 Septembre 187.'), il serait bon j(,' pense d'en
publier les extraits les plus propres a éclairer les éh-cteurs en ce temps-ci, et

j'aimerais à ssi/oir ce qu'en pense Votre Excellence.

Peut-être hélas ! qu'une portion assez large de notn- peuple s'est déjà abreuvée
sullisamment aux sources empoisonnées de la jîresse libérale et impie de la

France pour attirer sur le Canada quelques-uns des liéaux qui ont si violem-
ment agité et bouleversé notre ancienne mère patrie.

Que le Seigneur ait pitié de nous et qu'il préserve de ces malheurs notre
chère Eglise du Canada.

Avec la plus haute considération de Votre Excellence, le très humble et

tout dévoué serviteur et frère en .1. C.

t L. F- EV. DES ÏKUIS-KlVlÈllES.



l.KTTIiJi: Dlî MGli J. I.ANaEVlN, EV. DE ST-tJKliMAIN DE lilMUL'SKl.

MoiiNciiiiu'ur.

EVÉCIIÉ DK ST-GeKMAIN I)K lilMOUSKI
/

•2] .liinvit'r Issi.
j

.1.' partaiii' lopiiiioii ûv Mar Lall.vlu- sur ropixjrtimitr dr i'aiiv aniciidcr
la loi .••Ic.iunili- à propos de la prôtciulm- " liiliuomo indu.' spiritiu'lle "

: car, si

le miiiLstùrc se charuv de .ette mesure, on «"engage de l'appuyer, je .suis per-
suadé qu'elle sera l'arileiiient adoptée.

(Juaiit au danger que telle uiodilicat ion, ou i)lutôt iu/,/ira/i(w, de la loi

électorale, ne soit pas ratitiée par le (Îouveriieur-Crénéral ou par la lieine, je le

crois imaginaire. D'ailleurs, s'il était réel, il existerait toujours, et à ce compte-
là, nous aurions demandé une chose impossible et inexécutable par noire '/cr/n-

ralioii nillcriivr, ci' seriiit assez curieux.

Je i)rends note de la persuatiou où est V. G. (iue,si cet amendement désiré
ot denumdé par tout l'Episcopat de la Provinc... éprouve de l'opposition, ce
sera de la jtart de nos /ihcmii.i: .l'en conclus, junir mon compte, (jue leur libé-
ralisme n'est pas simp/nnni/ i)olitique, et qu'il est beaucoup plus dangereux
que quelques-uns ne semblent le penser.

Je suis, au reste, d'avis que, sur des questions si importantes, il nesi i)as

possible de nous entendre par /f;//re, sans avoir l'occasion d'eu délil)érer ensem-
ble et d'échanger mutuellement nos sentiments et nos vues, hormis le cas où il

y aurait unanimité ou (/iiiisi-/ni(itiiini/c.

Veuillez agréer etc,

(Signé) t JEAN, Ev. de .-S. Ci. de Kimouski.

I

I

LETTltE \)E mm MOliEAU, EVEQUE DE .ST-HYACINTHE.

St. Hyacinthe, 23 Janviek 1881.

.1 Mii-r L. F. LnjUrhe.

Evé/iie lies Tivis-Riricrus.

Monseigneiu',

J'ai reçu hier la lettre de Votre Crraudeur du 21 courant, et la brochure

dont Elle a bien voulu l'accompaguer. Merci à Votre Grandeur de cette bien-

veillante attention

Ji' i)arcourrai cotte brochure, dont j'ai déjà lu quelques extraits dans les



journaux, uv.t dauiuiit plu.s d.. plaisir, h aiaim.l (|u',.ll,. irailr d'uiir qu.-Mi.m
iictuello très-important.' .-t <iu,-jela sais sorti.. .1,. la phini,. la.ùl,. d.. Votro (iran-
deur. Que le rie) vous r(--(onip<.iis,. au .rnlui.l.., vôn.'TÔ Soignc'ur, d,. votre zci..
SI rdiliant pour vos .o-i.rovin.iaux et i)our tous les liddcs du Canada, à rrvcn-
di<iu..r avec un., t.-!!.. i'..rni..t<-. ..| sûreté de i.rin.ip.'s. les droits sa, ivs inali..na-
bles de rE<,'lisi. et les saintes immunités do ses niinistres.

.le suis ..ntierem.'iit de l'avis de votre (irandei-r, qu.' le temps .'st arrivé
pour rEpis..opat d.. .-ette Provin.e de solli.iter viv..nn.nt un am..ndem,.nt à la
loi d.,.s éle,tionssurrarti.l..d..rinllu..n.v indue, afin qu.. d..s s.andal..s .omm,.
eeux de Charlevoix et de ]Jorthi..r ne se r..nonvellent plus. Les ,ir..onstan.vs à
mon avis ne peuvent étr.> plus favorables pour obtenir <!. noir.. F.éoislatur,. l'n-
vm.'iale une dé.laration d,. i.rinri,,..s ,,ni m.'ttra lin aux m..n.Vs d.. nos pauvr.'s
catholiques libéraux.

V.uiillez me .roire bi.'u ri'sii..ctucus..niriil.

d.. Votre Grandeur.

Le tout dévoué cl bien luimbl.' .serviteur.

,

t L. Z. Kv. d.. Si-llva.inthe.

LETTIJE DE MGR ANÏGLNE KAGINK. KVWHE Di: SilEl{lUU)UKE.

Erv(iiiv f/cs Trois- llirid-if

Monseigneur,

SiiKi:iU!.M)Ki:. -il ,I.\.\vii;i; Issl.

J'ai reçu un exemplair.' de la bro-hure inlilulc :
- Liiillucnr.. mdu,. (spi-

ntu..lle) devant la lib,.rté reli-ieu.s,. ..t .-ivil.. "
; J,. v..us prie da-ré,.,' m..s re-

merciements et mes l'élicitations.

Vous avez magistrab-ment dénn.s.jué les artili.'es au moy..n des.^uc.ls
plusieurs catholiques, sous le prétext.. sédui.sant de mieux s.u'vir "H'^ii^,. ,so„t
entraînés hors de la voie de la vérité .'atholique. Vous leur av..z démontré,
dans des artndes pleins de vig-u.nir, ciu'il faut remont..r,jus,juà la sourc d.> la
vérité, et qu'il laut .•heirh.'r la vérité là se.ulenu.nt où elle peut s., trouver, . -à-d
dans rens.'ignemeut de l'Eglise.

Ces articles sont propres à é<lair..r roi)inion pul>liqu.. sur cette grave
question et à la pr.'parer au .•hangement demandé par l.'s Evéques dans"' leur
'• Déclaration du 2ti Mars 1877." à la .suit.' du .jugem,.nt de la Cour Huprêm.',
sur l'élection contestée de Charlevoix.



JMiis mon luuiibk' opinion, si rien ((lui là) n'y mol olwtm le, il luut ])ro-

litcr do lu proihiiint' réunion des ihambres pour obtenir rmnendeiaout de lu loi

éloetorule, nnr ce point importunt.

Veuillez iigréer Monseigneur,

L"honunii<je de mes sentiments dévouéH en N. S..I. C".

t ANTOINK, Kv. de «herbrooke.

LETTRE DE MCHl DOMINIQUE liACINE, ÉVtlQUE DE CHICOUTIMI.

t'iUfOL-TIMl, 2.") .lANVllill 18«1.

i Su Gniudt'ur M^r Liijliclir.

Euc't/iH' ilf's Trois- Riviiies.

Monseigneur,

Veuillez auréer mes sineères remerciments pour l'envoi de la brochure

" L'inilueuce indue "'
et de la lettre qui raccompagne.

J'ai lu ave»' le i)lus vil' intérêt les belles pages de cette brochure et je fé-

licite bien cordialement celui (jui les a écrites. Elles porteront, j'en ai l'espoir,

les heureux l'ruits que vous en attendez. Mais Nos Seigneurs doivent-ils par do

iiouvelli's démarches préparer les ministres du gouvernement de Québec à taire

voter à la prochaine session du parlement provincial un ammidemeiit à la loi

électorale quant à la partie qui concerne l'influence spirituelle indue ? Cette

question a été posée le printemps dernier dans uni luion des Evoques tenue

à l'Archevêché et, si ma mémoire est iidèle, tous ont été unanimes à décider

qu'il faillait s'en tenir à la " Déclaration (les Evéques.'" Or je ne vois aucune rai-

son propre à nous faire revenir sur cette décision. Loin de là, les articles si clairs

et si pleins de logique publiés dans un journal de votre ville, maintenant réu-

nis en pamphlet et que l'opinion publique vous attribue, font assez voir aux

ministres, aux députés et au public en général que les Evoques de la Province

désirent plus que jamais voir amendée notre loi électorale.

Toutefois, si nos Seigneurs croient dans leur sagesse que le lemjms loqueiuli

est arrivé, je ne me séparerai pas d'eux.

J'ai l'honneur d'être.

Monseigneur, de Votre Grandeur

Le très-humble serviteur,

t DOMINIQUE, Ev. de Chicoutirai.



LETTlil!: m M(il{ .1. T DUHAMEL. ftVfKîU].: DOTTAWA.

\ KvÉciii;; d'Ottawa,
.

,
^

/le •_'.") .laiivitT 1«81.
.1 Sii Ch-nnilciir Mi^r Ltijkiiii:.

Jiret/iw (/( Trois- RirièrttM.

Moiiwug'iK'iir.

J'ai ivvu et Jiii Jii iiv.c pluifir !. piuiiphlci iuiimlô " l/liilliicin v S|»iri.

tui'llf Iiuhit' " (juc V. (i. in'a envoyé eu même tt'inpH qui' votre letir.- du 21
fouriiiit. CV petit livre tlevru néeeHNaiiviueiil éclairer ropinioii i)iil)li(iiie et j'es-

père qut>, s'il est lu par ceux qui sont tentés de donner à l'I'^tat un pouvoir (|u'il

n'a pan, et qui devrait tourner au détriuuuit de rK!,''lise, les vrais prin(ii)es <|ue

doivent admettre les catholicines sur la matière dont il traite, seront mieux eon-
nus, ])lus aitpréeiés et mieux suivis,

Je partage pleinement l'opinion de V. (1, sur l'opportunité évident.' de
demander au ministère de Québec de l'aire ,les changvments nécessaires à la loi

électorale. V. U. en parlera sans doute aux l'Aé()ues à leur i)rochaine assem-
blée

: je mi" lerai un devoir d'appuyer une re-solution en conl'ormité de celti'

opinion.

Agréez MonseigiU'ur l'assurance de mon dévouement.

t Jkan Tiiu.MA,-* Ev. d'Ottawa,

EETTUE DE MGR LANGEVIN EV. DE JiJMOLXKl,

\ EVÈI'IIÉ DK ST-trKRMAIN Di; lil.MUUSKI,

/
;) Février 1881.

Mouseic'neur,

Je m'empresse de répondre à la lettre circulaire que V, G. m'a l'ait l'hon-

neur de m'adrosser le 2 de ce mois, mais que je n'ai reçue qu'hi(>r soir.

Dans la question de l'amendement à notre loi électorale par rapport A
l'infliietice iiuliie spiri/tœ/Ze, je vois deux choses bien distinctes :

—

lo Notre devoir de défendre les droits de l'Eglise à l'égard de la prédica-
tion et du oonfessional :—là dessus nous ne pouvons être divisés, et dt; lait nous
avons donné notre déclaration conjointe du 26 mars 1877 :

—

2° L'opportunité de réclamer une telle modification j/rése>i/niieiil :—sur ce
dernier point, V, G, exprime une inquiétude et l'ait trois objections :—

1° V. G. a peur " que nous et nos successeurs n'ayons un jour a regret-

ter d'avoir empiré le mal en voulant le guérir,"—Je ne comprends réellenu>nt



puH tt'lh' iiaiiiti'. iJ'aboiil, ni oll»; est l'ondtV, nous aurions du y pciiMT iivMiit

(lo parler, l'iiis «jucHi'n noiii donc con cohisimiiiciiccu h'\ cirrayantcN t

11 Hi-ruit .sjiiipli'lut'iil di'clari' (jui-, par nijUiniiv iiitlni; la loi nfiilcnd pus

hn iiiewiieH île /'mi/if s/iin'/tir/. CV'ci l'inpi'chcruit iiiiicjui'nit'iit d'aiiu-m-r duvaiil les

trilmnaiix civilN Icn uçti'» du prôdiiatcur nu du t oulcNscur

L"^ V. O. voit um- ()l)j('iti()ii à iiolrc ailitm ilans les " Innlruitions du Si.

Siî'gi- il ilgr Coiiroy."— Mais (•.•<t-cc «pu-, .si noi'.,-! avioun eu ci-is lii.strurtioii.s .sous

IfS yeux, ii()U.s n'aurions pa.s lait iiotn- Dédaralion follcutivc :" D'aillcurM tout

l'i! <nu' disent ics lustruiiions, i"est <jue le elerifé ne doit pusnejetor imprudem-
ment daii.s les luttes purement iioliticpies : cpi'il ne doit nommer personne eu
l'haire eu rap[mrt avec cch luttes : (pie " l'inllueure du miniNlere ecclcsiasticpu'

uo s'emploie jamais pour des lins particulières" crcuji/v (/ikhh/ i\ pmirrait .se /«•e.ttv*-

trr i/i's ni/i'/ii/nts iiiiisih/fs iiii.r rniis iiilvrrlx ilv l'E>ilist^. " Les recommandiitioiis .v//c-

IdiiI i/'riii/jir/irr iiiilnnl (//ii- /lossiblc qiw les /jiisdiiiii's ar/ésiiisH(/iws ne siiimt Innées ù laiii'

/iiiriii/re ilrrant l>'iii'j:e /iiir."—Ce serait doue nous mnformer à ces lustruitions du
St. SiéL;-e (pu' d'insister sur i'auioudemeut eu 'piestion.

.'!" V. (i. voit une autre objection dans notre circulaire du 11 ()ctol)ro

IHTT. Nous y donnons à la vérité di's lej^^les do. prudence et de modération a

n(»s prêtres ; mais cette circiilain^ n'empêche pus les g"iis mal disposés de traî-

ner i/rriiul /l's IrihiiHiiii.r lirils pour prétendue inliuence indue les curés dont ils

seront méconti'iits. Au n'ste comment les protestants pourraient-ils ètre.yW/w/./;

pui.stpie l'amendement s'applicpierait à leurs ministres comme aux prêtres ca-

tholiques '. Et encore des curés (pii ol)servent à la lettre nos instructions, ne

resteront-ils pas exposés à voir leur proues et leurs sermons examinés, éi)ilo^ucs

et censurés par un jug'e laïc, et même leurs décisions et l'xhortations au coni'es-

siomil '. Nos proi)res LcHres l'aslomles u'out-elles pas été considérées par cer-

tains jugvs comme coustituant uu acte cVtnJliwnce iuiliw s/iiritiie//e i N'est-il jjus

temps de l'aire cesser un tel état de choses ?

4"^. L'élec '• de Berthier est une deruière objection de V. G. Mais dans

cette électiou :-) v>)is moi, autre chose que certaines imprudences, exagératious

ou iutenn)éraiices de langage de cpiehjues curés ; je vois le l'ait déjuges laïcs et

d'avocats qui l'orcent les témoins à répondre sur l'enseignement du prêtre eu

chaire et sur sa direction au conl'essional, et tandis que des hommes du monde,

des députés et des journalistes se sentent révoltés de pareils mépris des choses

saintes et des droits de l'Eglise, des Evoques verraient tout cela froidement et

ne proliteraieut pas des bonnes dispositions de nos législateurs pour mettre fiu

à de semblables abus.

N'avons uous donc pas écrit notre Lettre Postorn/e du 1er Juin dernier sur

le respect dû à la parole de Dieu et au sacrement de Pénitence ? Voulons-nous

revenir sur uos pas i Ce ue sont pas des laits isolés, quelque regrettables qu'ils

puissent être, qui doiveut uous faire hésiter à maintenir les principes.

Quant à l'opposition que l'on peut redouter do la part de certains libé-

"t^EBIiILl.-ttBjB»;n c



raux, n iivoM> nou^ \>ns l(>ll^ dit ii la siiii.' «le V (î. |i' L'J_,S(.piiiiil>ir IM".") :— 7V7

(/ni irif iiiijitiiiil'hiii Iris fini iim- Iv fii-vlt-v an rkn n mif iIiiiih lu /miH/hiih; li-iuiniil iiiitïiii ir

n:llf iiijhifiiir siihitiihr, Ivl ijiii iiiv iiiijimi-il'hiii la niiii/it/niir iln i/irsii' i/ntis ,rs (/iir'i/iiins,

e.fdlliiil /iii/is In siiirlv ilf iirinriiin- ijiu' ilutiiif n un Innnnii' l'ihnlr ilr lu niDnilr rliri/it'iini !

D'un l'ienl ir iltnnunnnil sinon ilr rr i/nr l'un sinl ii'j,ir lunlrr «// nllr inlinrnir i/nr l'an n

nmufknir ilf nr iilns mirilir f
"

Ail nom (lu licl, m- liiisous don. point un pus en iivunt dans lu dcrcUNf

(k'N droitH de l'I'^i^liMi' pour vw lUirc toujouiM deux l'n arriiM-i; .' I'cshous dom de
n'cluini'i' en liivi'ur dos prinripes, si nous ir()s<Mi.s juniais cii iii)i)iiyiT l'iipiiliru-

tion

.l'en viens niiiinti'nanl a la iniilniui' :

1'^. l'oiii- idui an niondi', (jn'on ne smiic pus dans le pul)lir (pic les li\c-

(pii's sont divises d'opinion la dessus.

:.'"'. Vu cette division, si elle doit persister, aiieiin de nous, suivant moi,
ne doii prendre l'initiative de presser l'inlrodu' tion de cette mesmv dans iius

(-"hambres Li-ffisiatives.

;!^'. .Si avant (ju'elle ne soit piï'Hcnti'e. un nous consulte. Je suis d'opinion

(lue nous ne devoiKs l'avoriser, ou plut()t i)rov()(iiier cette diinarchc (ju'à la con-

dition cxiJreMHU iine le niinislin; .s'c/z^'y/ey- '/ /n-u/iosir Ini-nirmr In nn-smr (m un mnins n
I npinii/vr chniulemenl. Sans cela, Je ne crois pas ciu'elle aurait i)eaucoup de ( iian-

ce, de succès.

4^. Si l'on lait cette jn'oposition en (.'liambre, .sans nous en [larler, et en
^'appuyant seulement snr notre Déclaration conjointe, jii \w vois pas comment
nous pourrions ne pas seconder le mouvement, sans mamiuer grièvement à un
devoir rigoureux, et sans paraître nous d('Juger nous mêmes ; Malgiè cela, Je re-

garderais comme bien imprudente cette action d'un d(''])uté (pli présenterait une
telle mesure, sans s'assurer auparavant si les Evéqnes croient le moment opjwr-
tun

;
il semblerait vouloir nous forcer la main. Pourrions nous cependant tirer

de l'arrière i

Dans tous les cas, c'est une (question d'opportunité que nous pouvons cer-

tainement régler entre nons, sans en l'atiguer encore la l'roiiagande. Si nous ne
pouvons nous mettre d'accord, restons tranquilles, et attendons les événements.

Veuillez agréez Monseigneur, l'hommage de mes sentiments respectueux.

(Signé) I Jean Ev. dk Uimouski.
A Munsei<rneur l'Arrhemjne de Qnéber.

I*- f^ —Permettez-moi d'exprimer ici ma ierme persuasion que, si V. Gr. le

veut, cet amendement sera adopté.



LiiTTi:!-: Dr; wan \. \\ lai-lkciik kv. dks tuoi.s kivikui>

\ SÉMINAIllK UKS TliniH-KiviKKKK,

( 1;! l'Vvii.T 187»!.

Mi^r l'j. .1 'l'iisilii rniH. An hirii/in </> IJmlin:

.MoiMfiiflh'ili'.

Noire It'iiii' «lu '2- Si'pli'iiiliic l'.'st Kl) cxpciM' clair ci |ircci.> de hi dociniic

(•iitlii)lii)iif,siir la (|UCMiiiiii nj dillicilc des nipporis di' rivj;li,-c ci de riitul. l'Ilic

est d(> i)lii.s une alliriiiiiiiiiii des <lr(>il.s de l'ICfi-lise en cet ordre de chose, et une re-

Velldicaliiill couratfcii.se de .ses droilh «'oiilre les eiiipieteiilellls et aUMsi contre les

làdielés du lihcralisnie callioli(|iic. Dr la doctrine et le.s droit.s aliirniéH dans ce

dociuiiciii ,soni lellciiienl clairs et précis, (|ui' les adversaires onl été comme
étourdis et éldouis, cl ([ii'aiicnn n'a osé les attaiincr de Iront. Ils ont irii ([u'une

atla(iuc indirecte aurait i>lus <le cliance, cl ils ont tourné leurs rei^anls vers le

protestiuitisme, souillant de ce coté le l'eu tie la discord" et attisant le l'anutisnie.

Mais tout ce tupuifc n"«houtira pas à n'rand chose ; car le document esl là il par-

le par lui-même et prouve à (pii veut le <'onsultcr loyalement (|ue nous n'avons

hlessé les droits Af personne ; mais (|ue nous n(nis en sommes tenus stricienn'ni

aux droits de la délense. en allirmiint la doctrine catholique cl en rcvenili(juani

ses droits là où ils étaient attaciués. et en traçant aux l'"i(h'les conliés à nos soins

des retries de conduite s\ir ces (|Uestions, pour la sûreté di' leur conscience (>t l'ac-

(juit de leurs (h'voirs envers la sainte Ji-flise

l'it nous nous en somnu's ten«n IA. Nous nvons cru (|u'il étiiit mieux de ne

pas descendre snr h- terrain des laits et (h's personnes pour y i'aire l'application

de <'es principes ; nous avons cru (ju'il fallait mieux en laisser le soin à la cons-

cience «les lideles sous la direction de leurs l'asteurs re^i.ccti^scon^ormément aux

rt'<''les (jue nous leurs avions déjà données.

Depuis, les adversaires ont cru trouver une bonne fortune dans hi lettre

de Monsei^-neur l'Archevêque de Toronto (ju'ils ont interprétée dans un sens fa-

vonil)h' au irouvernement de Mr McKenzie et de là les efforts qu'ils ont faits pour

jeter du trouble et de l'hésitation dans leH esprits. Mais on réalité cette lettre ne

fait qu'exposer la ménu' doctrine que la nôtre et constater le fait regrettable que

des Pasteurs auraient été trop loin dans leurs instructions, puisqu'il a fallu les

avertir de ne pas changer la chaire sacrée en tribune politique. Tel n'est point le

cas ici, et les quelques éi'arts qui ont pu se jiroduire ont pu être facilement corri-

frés par quelqixes avis particuliers.

Après avoir mûrement réfléchi et prié je suis d'avis lo. Qu'il faut s'en te-

nir à <:e que nous avons dit dans notre lettre, elle est suffisamment claire et ex-

plicite pour tout homme de bonne volonté, et 1?8 quelques difficultés qu'elle pour-

rait présenter à certains esprits peuvent facilement se lever par une explication

verbale et privée ;

II
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2o. Que tout commoutaire rolluclil' que nous donnerions publiquement
ne pourra manquer de soulever des interprétations qui ne feront qu'augmenter
le trouble, et par la môrae atténuer et mômi^ i)aralyser le bien que cette lettre a

déjà lait et qu'elle eontinue eneore à l'aire ; 3o. Que le temps n'est |)as encore venu
d'en l'aire nous même l'application directe aux personnes el aux partis, et qu'il

en résulterait beaucoup plus de mal que de bien ; 4o. qu'il Huit, par conséquent -

suspendre notre; jugement public et olliciel sur le parti au pouvoir fédéral, ni 1."

(condamner ni l'absoudre, mais laisser ci> soin à chaque iidèle en particuli(;r, à

l'aide de la direction que nous lui avons donnée ; ôo. qu'il ne faut point non
plus déclarer que nous n'avons eu l'intention de ne comdamner qui que ce soit

homme ou parti, mais seulement de proclamer la doctrine et les droits de l'Egli-

se, la lettre le dit assez par t'ile-mème.

En résumé donc, je suis d'opinion que le silence est le meilleur parti pour
le présent.

Le tout cependant humblement soumis.

Bien cordialement,

de Votre (rrandeur. '

le tout dévoué et obéissant serviteur.

+ h. V. EV. DES TltOIS-RlVIERES.



LETïxtE DE MCai L. F. LAFJJiC'IIE, EV. DES TUOIS-UIVIEHES.

\ SÉ.MINAIUK des ÏUOlS-KlVIEKES,
/ i»! Mars 1870.

iUir;'. E. A. Tiisrhf'rniii. Airhfreijitf dv Qiivbn'.

Monseigneur,

\. Cl. nou.s ayant parlé des aii'usatiou.s i)ortéi's (OUI rc <iuel(jues prêtres

(lu comté de C'harlevoix, je crois répondre à son désir en lui luisant connaître

mon opinion sur cette dillicile ali'aire.

lo. Ces prêtres sont accusés d'avoir exercé une inlluence indue sur leurs

paroissiens en disant en chaire que les Évêques de la Province de Québec
avaient condamné le i)ar1i libéral dans leur lettre du 2-2 Septembre dernier.

2o. Il me parait évident que M. Tremblay, l'accusateur, doit d'abord l'aire la

preuve de se.s allégués ('• manière à lever et à dissiper tout doute. Or on me
dit qiU' .ses avancés et . émoins sont contredits et même )U(\s formellement

par les accusés ({ui ont aussi des témoins à leur ajipui. De ces accusations

contredites et de ces preuves contradictoires, il res.'jort un doute sérieux. Le

parti le plus prttdeiit à prendre en ce cas, est de suspendre le jugement jusqu'à

ce que les doutes soient dissipés i)ar une enquête conveiuibie l'aite sur les lieux.

atiii de bien établir les laits.

3o. 8ui)posé que r;'n(j[i\ête faite, l'accusation se trouve dinnent prouvée,

vient alors la question de droit Ces curés, en disant en chaire à leurs parois-

siens (pu* les livêques de la l'rovince avaient condamné dans leur lettre pasto-

rale le parti libéral, ont-ils réellement exercé une inlluence indue sur ces

iidèles :•

4o. Examinons d'abord la portée de cette lettre pastorale sur ce point, et

voyons en (jnel sens et comment la condamnation (ju'elle portait ])ouvait at-

teindre un iniliriilii ou un iidiii /loli/it/iw.

Ce document contient la condamnation formelle et précise d(>s doctrines

lihériiles el vdtholwo-libérales
;
par conséquent un individu ou un parti jiolitique

imbu de ces doctrines condamnées, qui les suit dans la pratique, qui s'efforce

de les l'aire prévaloir, tombe (?ertaimTnent sous le coup de cette condamnation
;

mais comment :* De quelle manière t II y tombe indirectement et par voie d'in-

terprétation.

ôo Les lîvêques n'ont jtas jugé prudent ni praticable de faire eux-mêmes

l'application directe et explicite de cette condamnation aux individus et aux

partis politiques qui pouvaient se trouver en défaut et imbus de ces doctrines

funestes et de ces erreurs ; mais ils ont laissé ce soin à la conscience de cha-

cun, en leur traçant cejiendant des règles sûres pour les conduire dans l'accom-

plissement de ce devoir qui a une grande analogie avec le verdict des jurés.

t!o. Maintenant ces curés en lisant la lettre pastorale à leurs paroissiens

et en la leur expliquant au meilleur de leur capacité, remplissaient une fonction

ij
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qui il aussi df l'aiialog-ic avec .('11,. (lu juov ((ui l'ait sa .•haii?.- aux jurés aliu
<l.' les aider à bien rt-mplir leur devoir. Or la loi civile laisse i<i une sTaude latitu-
de aux juges dans ees sortes d'adresse, parée qu'ils sont les iruides naturels des
jurés qui ont tant besoin d'être éelairés en ces moments solennels où ils (nit à
décider du sort de leurs semblables, et surtout la loi leur accorde sa haute pro-
tection. Nul doule que l'Eglise n'accorde à ses pasteurs uni' latitude et une
protection convenable.s dans les instru.'tions et directions qu'ils ont à donner
aux fidèles (jui leur sont lonliés, pour r.'.onmiitre l'erreur où elle .se trouve et la

repousser dans la mesure de leurs l'orces.

7o, CV's curés ont-ils donc été trop loin, et ont-ils cmninis un acte crimi-
nel en disant en chaire que la h'ttre pa.storale condamnait le parti libéral ?

Je réponds
: ils ont été troj) loin ; mais ils n'ont pas commis un acte cri-

minel, ni exercé une iniluence indue,

80. Et d'abord ils ont été trop loin, |)ar.v (lu'un règlement disciplinaire
de nos .onciles leur dél'endait d'aller plus loin que r..xi)osé des principes, sans
consulter l'Urdinair.- {i,/awsii//n Kpisropo), et ils ont manqué à ce règlement en
laisant ainsi une application des principes à un i)arti politique .sans avoir con-
sulté leur Archevêque.

!)o. En second lieu, ils n'ont point l'ait un acte criminel ni exercé uiu' in-
iluence indue. Les iidèles venaient d'.>ntendre la lecture de cette lettre ; ils

pouvaient .a relire sur les journaux, et ils étaient certains qu'elle ne contenait
point la condamnation directe et explicite d'un individu ou d'un jiarti politique
quelconque. Il leur restait don.^ à conclure qu'il 11e pouvait s'agir que d'une
condamnation indirecte et interprétative, qui dans l'o|)iiiion et au jugement de
leur curé s'appliquait au parti libéral en question ; et que, par con.séquent, cette
opinion, toute respectable qu'elle l'ùt, n'était pour eux qu'un conseil (|ui ne leur
ôtait point la liberté de porter un autre juaement. .s'ils croyaient que le parti
libéral n'est pas imbu des erreurs condamnées par la lettre pastorale". L'opi-
nion de ces .'urés ainsi manifestée en chaire n'est pas plus une mfliwnre m/iw,qm'
no l'e-st l'opinion des juges manifestée dans leur charge aux jurés.

IO0. Pour qu'il y eût uiu^ inflimire iiutiie, il faudrait que ces curés eussent
dit à leurs paroissiens que les Evêques avaient condamné formellement et expli-
citement le parti libéral, et qu'eu ••onséquence, ils avaient défendu aux fidèles
som peb' ik péché de le supporter ou quelque chose d'équivalent, qui ôtat aux
électeurs la liberté de leur vote et le droit de constater par eux-mêmes si ce
parti est réellement imbu des doctrines ( . ndamnées. Telle est, Monseigneur,
mon humble opinion sur cette question.

llo. Je pense qu'il faut se garder de dire dans le jugement, que la lettre

n'a pas condamné le parti libéral, ce qui ne serait pas strictement vrai. Car ce
document condamne indirectement tout individu ou tout parti politique
imbu des erreurs libérales, et par (Oiiséquent, cette condamnation atteint le parti
libéral eu autant qu'il est imbu de ces erreurs.



.II! prie le Seigneur de vous envoyer son Espril de lumière et de sagesse
pour le règlenu'ut de cette atlaire difficile.

Veuillez agréer, Monseigneur, l'assurance de mon estime et afiection le.s

l)lus sincères, et me croire comme toujours, de Votre Grandeur, le tout dévoué
serviteur,

t L. F. E\-. DKs Tiiois-HiviÈKEs,

LETTlil': ])E M(!U L. F. LAFLFX'IIli;, EV. DES TROIS-KIVIERE.-

^ SÉMI.XAIRK DKS TltdlS-KlVlKUliS.
/ 21 Décembre 1880.

J/i;/' /i. .1. Tiiarlirmiii.

Arclicrri/i/e r/r (^iK'hec.

Monsi'igneur,

Le JoNi-iKil (les Trois-Jlirin-es a mis en brochure les articles (ju'il a publiés

dernièrement sur Vl/ijlimicc S/>irif/ie//e Indue, et je nu' lais un devoir d'en adresser

un exemplaire à V. (i., persuadé qu'elle le parcourra avec intérêt. Ces articles

nie paraissent i)ropres à éclairer l'opinion publique sur ces matières si peu con-

nues et à la i^réparer à bien recevoir l'amendement (jue nous avons demandé, il

y a i)lns de deux ans, dans notre déclaration à la suite du jugement de la Cour
Sui)réme, dans la contestation de Charlevoix.

Je tiens de bonne source qu'un des membres les plus inliuents du gouver-
nenu-nt de Québec a déclaré qu'il était prêt à l'aire ee changement à la loi élec-

torale si les Evèques en manifestaient le désir. .Te crois le temps venu, et sans
agir pnbli(iuement, mais en inl'ormant privément le ministère que nous désirons

que cette loi soit amendée comme nous en avons déyà exprimé le désir, la cho-
se se fera sans diffi<ulté. C'est ce que, pour ma part, je prie Votre Grandeur de
l'aire. Nous dégagerons ainsi notre responsabilité devant l'opinion publique, qui
croit généralement que la chose dépend des Evèques, d'après ce qui s'est pas-

sé le printemps dernier, et nous n'aurons plus le triste spectacle des scènes de
IJerthier.

Dans cet espoir, je demeure comme toujours, votre tout dévoué serviteur,

t E- F. Ev. DES ÏKOIS-RlVIERES.

ti



LETTKli; DE MGR 1']. A TASCIIlîIiKAll ARt'IIEVflQUE DE (iUÉBEC.

\ AUCIIEVÈCIIÉ DK QUKHKC,
2 VvWH'Y IHSl.

M-ii- L F. Lftjhrlw.

i'Jrrt/iii: des Tnm-Ririviry

Monseigneur,

Jo m'onipresse de eonununiquer à Votre (.Grandeur le résumé des réponses

laites à ma lettre du 23 Janvier dernier, sixr l'oiiportunité de demander au gon-

veruemeut provincial lamendenient de la loi éleetorale qui loneerne l'inlluence

spirituelle indue.

Mgr l'Evèque des Trois-liivières. 21 Janvier :

'• Je crois le teuips venu."

Mgr de liimonski, 2li Janvier :
" Je partage l'opinion de Mgr Lallèche."

Mgr d'Ottawa, 2() Janvier :
" Je partage pleinement l'opinion de Mgr des

Trois-Kivières."

Mgr de 8t-Hyaeinthe. 2'.t Janvier :
" 11 me seuible que le temps est arri-

" vé de presser nos députés de se mettre en mesure de l'aire droit à cec^ue nous
'• leur avons demandé dans notre protestation contre le jugemenl de la

" Cour Suprême.
'

Voilà doue quatre voix pour l'allirmatiw, les quatre autres sont i)our la

négative.

Mgr de Montréal. 2() Janvier, réi)ond à rArehevècpie ;
'• J'adhère pleine-

'• ment à l'opinion que V. (\. exprime dans sa lettre du 2o janvier."

Mgr do Sherbrooke, 28 Janvier :
" Je suis d'opinion qu'il ne serait pas

prudent de presser l'amendement demandé par les Evêques dans leur déclaration

"di\ 2(5 mars 1877." avec la chambre telle que composée aujourd'hui."

Mgr de Chicoutimi. 28 Janvier :
" J'ai réi)ondu à Mgr des Trois-Iiivié-

res que je m'en tenais à la décision unanime des Evoques prise le printemjw

dernier (1 Juin 1880), à l'Archevêché : mais que si NN. 8S. croyaient devoir

revenir sur cette décision, je ne me séi)arerais j)as d'eux.
"

l'our ma part, plus j'y pense, plus jtf me conlirme dans l'opinion que le

temps \c plus opjiurfitn n'est pas venu. Je doute fort que le ministère apprenant

que l'Episcopat est également divisé sur l'opportiinité do la mesure, veuille se

charger de la faire passer. Un ministn^ a dit à quelqu'un qui me l'a répété : ''Si

les Evoques demandent unanimement la mesure, elle passera probablement,mais

nous leur en laisserons la responsabilité pour l'avenir." Cette parole doit nous

noiis donner à réfléchir sur les conséquences que cet homme d'Etat prévoit.

Pesons bien ces conséquences, de peur que noiis et nos seccesseurs n'ayons un
jour à regretter d'avoir empiré le mal en voulant le guérir.

Depuis notre déclaration collective du 2(î mars 1877, trois liiits me pa-

raissent avoir considérablement modifié notre position

lo. Les instructions du St-Siége transmises par Mgr Conroy, recommau-
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l.-.stants. aux lil.,.raux ... à plus d'un ....Ms..,vat..ur ,1.. lin- ... ,lV.,.,ir.. hi..,, d.snU»n. a

1 l.,„«..opa. ... a l'E^Hs.. ..a,holi,u.., d.. lUuv 1,,..,. d.-s ré.riu.iaa.ious,
<1' '•.....•..v„.rd..s.,aiousu.s ,,ui .6t ou .uni port.rout des fruits ompoisouués, ,., tou..-la pour arr.yor à uu é,at ,1,. ..hos.-s ,iui .-xistorait d.- lait, siuou d,. dro.t,si l.-s ias-
lm..,oMs,lu.V-.SH.ov..tl..suotn..sétai..utlidel.Mn..ut

ohs,M-v,:...s ,laus tout, la
l.nnn..v. N" ->...,.-.,. pas payr tn.p .h,.,- ,,our avoir .,. .pu ..s. ,léjà à uoln.

•i". L-i-U-rùnn d.. l!,.r.hu.r ost 1.. .r.,is>euie lUit .pu a u.od.li.-. uotr. posi-
<""^ • i- .wres, ,h, M^r d. Sh.rbrook,., dans sa L-ttre du :28 Janvier, ont dé-

.sol.-,.i pul.l„iu..nu.nt ,.t s,.andaK.us..,a..nf aux ordonuan..(.s d..s ('on.il..s ot d.-s• lM-e,pu.s. .T.. d,.niando si en présen.v ,1e t.-ls artes de désobéissauc ... ,,nu^
« Il n y a point une peiu.. o-rav." à inllig,.r à tous ceux qui à rav..uir, au m..-

_

pn.s des ordo„nane..s épis.opal.-s .jugent ... catMra l.rons.Uo .,i.v„, oue les
homnn.s de tel parti politiqu.- n.. p,.uvent reeevoir les sa..r..nients V"'

Je SUIS l,i..n pour .-...te mesure de rigueur, mais nous serons dans un .u-neux d.Iemm,. si nous d..mandons ranu.nd..ment de la loi : si nous punissons
pourquoi demander la révocation d'une loi cpii défend ees a.'tes i Si nous n,.'
punissons pas, e est que nous ne voulons ou ne pou\ons pas arrêter ees désordres

Mgr. de Sherbrooke est d'avis que nous demandions au Cardinal PrélM
un.. dnv...ion qui nous mett.- d'ae-ord. Je souscris volontiers à cette proposition.

Je prie ^ . (,, d ,, gréer l'assurance de mon dévouement.

t K. A. AUCII. DK QUÉKKC.

LKTTRE ])E Mail L. F, LAFLEdlE, EV. J)ES TROIS-RIVIERES.

( Séminaire des ïhois-Rivières,

.1 / HoHnriible J. A. Chup/i'ii//.

Premier Miniaire de lo Pn,,-. île Québec.

Honorable Monsieur,

J'ai l'honneur de vous adresser, .mi même temps que la présente, un exem-
plaire de la bro.diure sur l'iiiHuence spirituelle indue, dont le J.wrna/ des Trois-

a.is,m)iJif^i^i-tC^-ii



Ririères vient ck' doiiiicr une (Iciixicinc rdilidii. L'auteur y a lait ({uelqueis cor-

reclions pour préciser davantage sa i)ensée sur certains points, et il y a ajouté

deux artieles, l'un intitulé : "Un dernier mut à M. L. O. lJ:ivid, "

et l'autre ;

" Notre profession de loi sur rinfaiHihilité Pontilicale." J'ai la eonliance (jue

vous voudrez jeter un «oup d'd'il sur cet éerit, qui a pour l)ut de jeter un lieu

do lumière sur cette grave question qui touche à nos plus chers intérêts reli-

gieux, et que tous les véritables amis de la liberté religieuse et des droits de

l'Eglise doivent désirer, comme les Evéques de la proviiu'c, voir réglerau plus lot

dans le sens demandé par les Prélats dans leur déclaration du 2») Murs 1S77.

Dans mon humble opinion, il ne faudrait ])iis traiter cette question au
point de vue des partis politiques, mais bien au point di' vue religieux et cons-

titutionnel ; car tel est son véritable caractère.

Tous les amis de la lil)erté et des droits de l'I'^glise, à quei(iue parti iioli-

tique et à quelque croyance religieuse (pi'ils api):ir(ieuueiit , doivent désirer (pie

cette loi soit raodiliée de manière à ne pouvoir être étendue au domaine reli-

gieux ; et il n'y a que ceux qui veulent soumettre l'Eglise à l'ICtat l'est-

à-dire Dieii à César, qui jn'uvent en vouloir le maintien.

Par conséquent, cette ((Uestion n'ayant point essentiellement le caractère

l)olitique, pourrait fort bien n'ètn' |)as une q;>esfioii ministérielle. Cependant
si le ministère trouvait ]>lus à propos de s'en charger, je ne doute i)as qu'il réus-

sirait à la faire passer à une grande majorité, surtout à la veille des élections. Bien

pende députés catholiques, quelles que soient leurs opinions libérales, oseraient

ainsi se mettre en opposition directe avec TEpisi'opat, qui a déclaré solennel-

lement que cette loi, telle qu'interprétée, porte une atteinte grave à la liberté

du culte «'atholique garantie par les traités et la constitution du pays, et viole

les droits imprescriptibles de l'Eglise. Permettez-moi de vous le dire, Mr le

Ministre, vous pourriez, en cette circonstance, rendre un service signalé à la

religion, en exposant avec votre talent ordinaire, la nature et les droits de la

société religieuse, sa liberté et son indé|)endauce vis-à-vis la société civile, les

rapports de ces deux sociétés, la subordination de l'Etat à l'Eglise ou de César à

Dieu, dans les choses mixtes, et leur complète indépendance dans les choses de

leur domaine propre. Cet expo.sé de principe, dans une telle circonstance, ne

manquerait pas de vous grandir dans l'opinion de tous les véritables catholi-

ques, des honnêtes protestants, et de tous h-s homnu's bien pensants, et éclaire-

rait en même temps un grand nombre» de personnes qui n'ont jamais eu occa-

sion de s'occuper de ces sortes de questions.

Si vous pensez qu'il est plus avantageux d'en faire une question ouverte

et de la faire proposer par quelque député, je vous conseillerais de vous adresser

à Mr Matthieu de Sorel. Il est peut-être înieux préparé que tout autre, par les

études qu'il a faites pour défendre les prêtres accusés dans la contestation de

Berthier, et il a pu juger par lui-même des funestes conséquences qu'entraine né-

eessairemeut cette ingérence de l'autorité civile dans 1(> domaine religieux.



Si la qu,..slioii nVsi i.a,s r.wltv avuMl !,.« i.m,haiu..s ..ImioMs, il p.,unait
arnv.M-.iue les lil.émux .s'en «orviruient <oiuuu" dmw aniw ivd.)utablo coutie les
-onservateurs. Ils ne .na.iqueront pas de dire, s'ils sont un peu habiles, que ee
M.nt les .onservateurs qui ont lait i.asser .ette loi «le liniluenre indue et que
maigre les interprétations lunestes qu'elle a revues, et les réelainations des Evé-
.ji.es ,.ontre lesjuuv,„e„ts qui loni étendue au domaine relit,neux, en violation
des droits ,1,. 1 l'^o^lise, ees mêmes eon.servat.nirs l'ont .onslamment maintenue
.I ont ainsi ivliisé à l'Eglise la proteetion a laquelle elle a eertaiiiemeiit
droit.

•le p.m,se bien que VOUS ivu.-.mt lerez devant vous toute l'inlluenee o. mi-
le d.. la rrane-maeonnerie. .(ui est déjà énonn.. dans notre pay.s. beaueoup plus
•1»<"' "" i'' ''-"it. et (,nil pourrait .se Tonner une allianee avee lo l'anatisine j.ro-
lestant l'I les libéiau.v radi(au.\ !

.le ne doute pas rependant que vous ne triomphiez de cette opposition
qui p..ut-,.tre atissi ne .surgira pas. (^nand le.^- principes auront été exposé.s
bien rlanviiuMil, les l,..niiet..s |.rotestants .•ompreiidront qu'ils y sont intéressés
<'omme les .atholùpies

;
et il sera «lilhrile pour les catholiques libéraux de

soppos..rainsi .arrémeiit à la lib.'rté de l'Egli.se demandée par le.s Evéques et la
grande majorité de leurs coreligionnaires.

iMiliii je pri.' le Seigneur de vous donner .son lisprit de lumière et de l'oive
))our mener .vtt.. aH'aiiv à bonne lin, et <le vous aecorder selon votre demande
les !-r<i,vs ,réM, à vous et à vos Honorables collègues, et surtout la grâce d'v
être hun\ fidèle.

Veuille/ agréez ra.ssuram'e de ma plus haute considérai ion, Mon.sieur le
Ministre, <'t me croire. Votre tout dévoué Serviteur.

t I^ F. Ev. UE.s Tiiois-JiiviÈijE.-^.

LETTRE J)E MUli h. F. l.AFLECIiE, EV. DES TROIS-RlVIEliES.

i SÉ.MLN.UUE DES TuoiS-RlVIÈRES,
/ !' Avril 1H81.

hriicl Tarie, En: [lùl.-fn-rhff ilii Cnniulien.

Mon <'her Monsieur,

Ee moyeu incontestable d'assurer le <hangement de la loi de l'itifiueiu-e

indue, est sans aucun doute celui que vous indiquez, l'action énergique de
l'Episcopat sur le Ministère. Mais ce moyen n'étant point à'espérer, faut-il re-
noncer à tout autre ? Je ne le pense pas, et vous non plus, j'espère. Si l'on n(>

peut décider les ministres à s'en charger et à en faire une question ministérielle,
il faut donc en saisir la chambre comme question libre. Dans ce cas, le député
que les circonstances semblent le mieux avoir préparé pour cela c'est M. Matthieu
de Sorel. J^a part active qu'il a prise dans la contestation de Berthier, l'a mis

mmm



tout-à-l'iiit iui couniiit des priiu'ipi'?^ ([iii se l'iittiuhi'iil à rctlc !rnivc i|U('Nlii>ii.

l't il a pu coustatcr par lui-même k's dt-sordrcs sciiiululcux et les ruucsti's coiiNt'-

quiMU'os qiiVntraint' à 8a suite cfttf invocutioii iiiioiistitutioniicllo du domaine

religieux par l'autorité civile. .I"iii été heuiciix d'apprendre tout deriiiereiuenl

(ju'il s'en chariifera volontiers, et je ne doute pas ipie vous lui donnerez avec vos

amis tout l'appui i)os,sil)le.

Je suisd'avis (jue dans le ras même on il n'y iiurait pas de ehance de

succès, il l'audrait néanmoins la présenter, et provocjuer un vote sur celte mesu-

re, afin (lue l'on coniuiisse les honnnes sur lescjuels on peut compter [xinr la

l)rotectiou de nos droits religieux. Si <'ette loi atteiaiuiit l'ii fitit les protestants

et les fraucs-ma^ons, comme elle atteint les catholiques, vous savez (piel tapage

et quelle ardeur ils apporteraient pour lu l'aire dispiiraitre.

Kaudra-t-il en venir à croire (jue les catlioiiciues ont moins de cour.iire et

de iièle jiour la déi'ense de leurs droits les i)lus sacrés, (jui sont ceux de Dieu et

de son Eglise, ,jue les i)rotestantH n'en ont pour la protection de leurs erreurs, et

les rranc-mavous pour la déi'ense et l'extension de leurs loges athées et anti-so-

ciales ? Non, il n'en sera pas ainsi, j'ai encore iine meilleure opinion de la l'oi

et de l'honneur de nu's compatriotes, chargés de la protection et de la défense

de nos droits religieux et nationaux, et Je ne pourrai l'admettre <[ue sur une dé-

claration ollicielle de leur i)art, par un vote sur cette mesure.

Il y a des misères dans le ministère, et des divisions diins le parti conser-

vateur, et ce que vous m'en dites ne me surprend i)as.

Gardez-vous cependant de vous hii.sser aller an découniiiement pour cela.

]ja violence de la tempête n'est pas le moment où il i'aut abandonner le vai.s-

seau, c'est au contraire le plus i'ort nuitil' de tenir hou à son jjo.ste.

Je comin-euds les désagréments et les déboires aux<|Uels vous êtes ,.n

butte de temps à autre, je comprends également que la iinlinr en .soullre ; mais,

encore une l'ois, tenez bon, et déliez-vous du découraaeiuent, (jui ne vient jioint

de IJieu, mais d'ailleurs ; .soutenez Jusqu'au bout le bon combat.

'Vous aimez la vérité, vous la proclamez, vous la dél'endez conrageuse-

ment ! Eh ! bien, rappelez-vous «jUc sa l'orce est irrésistible, et que tôt ou tard

elle doit l'emporter. Mii'^-na vis verifo/is hI /irtrra/chit.

Ce qu'il y a de i)lus pénible dans le noble combat à soutenir pour sa dé-

fense, c'est quand ceux qui l'aiment également, ne s'entendent iioint sur les

moyens à prendre pour en assureur le triomphe. "Vous voyez que ces divergen-

ces d'opinion sur les moyens se reiK'ontrent partout. En ces circonstances criti-

ques, il i'aut d'abord s'armer d'un courage inébranlable, d'une patience inaltéra-

ble, d'une charité inépuisable, et joindre la simplicité de la colombe à la pru-

dence du serpent, puis prier Dieu de nous donner son esprit de lumière et de
l'orce, et consulter ceux que l'on croit être les plus jn-opres à nous bien diriger

selon les voies du Seigneur
; puis attendre en paix l'issue de la lutte, en tom-

bant en homme de cœur et honorablement à son poste, quand il le voudra.



I aulon H,v n.o, .v tran.-,nul,.r. .nai..j.. .us ,ju.. 1,. .....,„• a l...soin ,,,u.l,,„,..

soiUonir et de vouh avoir toujours s.ni.s sa saint', ^unh^
iJans ...f ..spoir.

.j. vous prie d'agréer l'assnrnn.v d,. ....m plus ..,.„.,. ,|.-

(Si-né) t !,. F. Hv. i.Ks TKnis^i;,vii.;i!Ks.

lAmilK DK M(;R h. a. TASClIHlŒAi:, AUniEVE(iUK 1)K .iUKlMir.

QuÉiiKc, :.'! AviJii, iKsi.

l'IloMorablr M. ('|,ji.

.1 Mf^r L. F. LnlIM,,:

J'^rrr/iir i/ea Trois- Uiriirrs.

Moiisi'iynriir,

Je vi.-ns davdir une .onrérfinv assez loii-nie avec
pleau .,ui est venu n.Vxposer se. vues et ses erdntes au s,,,, de 1 amendement
a^' la lo. électorale. Su.vant lui, l^atuais le .ouvernen.ent lédéral ne ..onsentira
a laisser passer une n.esure semblable dans le gouvernement d'Otta^va • -
<lans notre province aucun gouvernement ne tie>ulras-il veut favoriser cette mèsn-
•', -ar

1
élément protestant, dont il ne peut point se pa.ser, s'y opposera toujours •

.. une n.es,uv ,1e cette importan,.- ne peut pas être laissée' à la discrétion desdéputes en dehors ,lu ministère, ni être considérée comme une .question libre
-ar elle ouehe de trop près à l'administration pour cju'un ministère puisse res-
ter ludillerent

;
4o Supposé qu'elle passe aujourd'hui, tôt ou tard, et mêmeplus tôt quon ne le pense, il y aura une réa.tiou qui rétablira la loi, peut-êtremême avec en.ore plus de sévérité, surtout s'il y a des imprudences de ht part ducierg'e. ^ ^'"

.le me suis permis de lui dire qu'à la vérité notre dé..laration du :i.i MarsI^H, pouvait être n.gardee comme une demande permanente de la part desLveques, mais aussi qu'à deux reprises difrérentes, en Juin 1880, et en h'évrier
dernier nous étions .onvenus de ne point faire instanee jusqu'au moment on le
temi.s le plus opportun serait arrivé pour une mesure de ,.ette importance

Tour ma partjedé,.lare encore une fois, en toute sincérité, que je ne
•
rois pas prudent de signer en co moment une mesure comme celle-là II r,utprendre les membres, non pan .omme ils devraient être, mais tels qu'ils sont' il
iaut tenir compte des circonstances avant de se jeter à corps perdu dans une voiequi peut eouduire a un abime. Le temps favorable viendra-t-il jamais v Je „,
sais

;
mais ,e parle pour le présent et non pour l'avenir qui appartient à'ia Tro-

vidence. En attendant ce jour, si le clergé vut se maintenii- dans les bornes
•lUi lui sont pres.M-ites par nos mandements et nos eirculaires, nous navi-merons
sans trop de danger. °

Veuille/ agréer, Mon.seigneur, l'assurance de mon dévouement.

t E. A. Arch. uk Quéukc.



LlîTTllK DE M(Hl LAKlilCllK A M. MATTIUKU. Kiu, M I' 1'.

) SÉMINAIUK l»Kf* TUOIS-RIVIKUKH,

I
ti Mui IHHl.

M. Miillhini. En: M. l'. I'.

Mou ther Moiiwiour,

Ad iiii/Hissihile tifiiio li-nrliir.

Merci de votre boiiiif volonté ; le bon Dieu vous eu tieiidni roiiip-

te, j'en ai la contiantH', et persévérez dans <;eH sentimentH chrétiens qui vouh l'ont

tenir fermement à la lilx^rté du culte catholi(iue et au respect des droits sa< rés

de l'Eglise. Ue mon côté J'ai l'ait ce que j'iù pu pour obtenir le redressement

d'une loi, dont l'interprétation a été jufrée par les Evêqiies de la province une

vijlation de cette liberté et de ces droits garantis par la constitution ; j'ai tra-

vaillé à démontrer la vérité et l'exactitude de ce jugement et à é.lairerà ce sujet

l'opinion publique ; cinq évèques sur huit ont approuvé mes vues sur la conve-

nance de faire régler au plus tôt cette grave question ;
la députation y était pré-

parée et l'aurait réglée sans difficulté, d'après ce que j'ai appris de bonne sonne,

et vous êtes vous-même de cette opinion. Et voilà que ceux <iui ont denumdé

l'amendement de cette loi. s'y refusent pour des raisons que j'ignore et des crain-

tes que je ne crois pas fondées ; mais cependant, que je vespecte, à cause de

l'autorité dont ils sont revêtus.

En conséquence, je n'insisterai pas davantage à cause îles inconvénients

qui pourraient en surgir. Cependant il demeure constant que les Evè(iiu'sde la

Province n'ont pas <îhangé d'opinion sur la funeste interprétation de cette loi

et qu'ils désirent encore la voir amendée. Voilà l'essentiel pour les députés. La

question d'opportunité, ils peuvent la juger comme les évoques, et je pense qu'il

aurait été mieux de ne pas les consulter à ce sujet le printemps dernier, et d'agir.

C'est encore mon avis. La députation connaissant l'opinion des évéques sur la

perversité de cette loi telle qu'interprétée et leur désir de la voir amendée, devra la

faire amender aussitôt qu'elle i^roira la chose possible, sans leur en parler da-

vantage.

Je regrette profondément que les chefs conservateurs n'aient pas i-ompris

cela, et n'aient pas réglé cette question avant les prochaines élections.

Fasse le ciel qu'ils n'aient pas alors à le regretter !

Sur ce, je prie Dieu de vous avoir eu sa sainte garde et je demeure.

Votre tout dévoué serviteur,

t L- ^- Ev. DES ïllUIS-lllVlKKliS.

j> :




